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ARTICLE 1ERJ

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L es auteurs de cet amendement souhaitent conserver I’ éat du droit actuel al’ égard des étrangers en
situation irréguliere sur le territoire francais en matiére de réductions tarifaires pour |’ usage des
transports en commun.

Cet gjout du Sénat, manifestement cavalier, va dans le sens d’ une précarisation toujours plus grande
des personnes exilées. Par ailleurs, il S'agit d’une entrave alaliberté de circulation.

Enfin, il faut prendre en compte le fait que beaucoup d’ érangers en situation irréguliére le sont par

le seul fait de mangquements de I’ administration francaise qui ne peut tenir les délais imposés en
matiere de délivrance de titres de s§our.
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